
Comité de Spéléologie du département
du Rhône et de la Métropole de Lyon

3, rue Rouget de Lisle 69100 VILLEURBANNE

CONVENTION STAGE DE FORMATION
STAGE : …………………………………….. Date: ……………………………..
Responsable du stage : …………………………………………………………...
Coût du stage :……………………

Le Comité de Spéléologie du Département du Rhône et de la Métropole de Lyon, représenté par la
présidente, Madame Carole DOUILLET,

Et………………………………, demeurant à ……………………………………………………………………….……
………………………………………………………………………………………………………………..

Numéro adhérent FFS : …………….............................................

Les stages seront subventionnés selon les termes suivants: Le CDS 69 versera la subvention en deux temps:
- A réception de l’attestation de stage: 1er versement représentant la première moitié de la somme totale
de l’aide du stage
Le stagiaire devra fournir une attestation de présence au stage et de paiement délivré par le
responsable de stage et un RIB.
- La seconde moitié de l’aide allouée sera versée après la réalisation d’une action correspondant à l’activité
(Spéléo, canyon, Plongée Souterraine) pour le CDS 69, dans un délai d’un an.
Le stagiaire devra renvoyer la demande de versement du solde de la subvention jointe en annexe.

subventionnement type de stage exemples d’actions pour CDS ( non exhaustifs)
formation personnelle:
= 50% stage CDS 69
= 35% stage hors CDS 69

Stage perfectionnement. • Co-organisation aux JNSC
• Co-organisation à un Interclubs
• Co-organisation d’autre manifestation ………………

Stage environnement organisation soirée à thème scientifique

donnant lieu à diplôme de
cadres:
= 50%
( voir également autres
possibilités de subventions
par CSRA et FFS)

Initiateur
Formation Continue des
cadres

• Organisation des JNSC
• Organisation Interclubs
• Organisation ou participation à l’encadrement du stage CDS
• Organisation autre manifestation………………..

Le club ………………………, représenté par son président(e), ……………, reconnaît avoir été informé de la
convention passée entre le CDS 69 et le candidat.

Cette convention devient caduque si le candidat cesse d’être membre de la F.F.S.

Fait à le / / 20

Présidente du Comité de spéléologie Le candidat Président du Club
du département du Rhône et (pour information)

Métropole de Lyon

A renvoyer à: conventions@cdspeleo69.fr.
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